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À propos de ce manuel 

Le but de ce document est de décrire les paramètres et les traitements de la Déclaration 

Européenne de Services dans Anael finance WS. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Infor FMS Anael Finance Ws 

Périmètre du document 
V4R4 

Pré-requis 
Aucun 

Documents liés 
Aucun 
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Sigles 

Sigle Signification 

DES Déclaration Européenne de Services 

  

  

Documents liés 
Aucun 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 Mai 2012 Brigitte.Quevedo Création du document 
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Chapitre 1 Généralités 1  

 

Informations provenant du site des douanes françaises https://pro.douane.gouv.fr/ 

« A compter du 1er janvier 2010, un assujetti établi en France qui rend des prestations de services 

soumises, en application de l'article 196 de la directive TVA 2006/112/CE, à autoliquidation de la 

TVA par le preneur établi dans un autre Etat membre de la Communauté européenne, doit 

transmettre à l'administration des douanes une "déclaration européenne de services".  

Les assujettis réalisant des prestations de services intracommunautaires entrant dans le champ 

d'application du nouveau régime, devront établir une « déclaration européenne de services » qui 

récapitulera les opérations effectuées. La déclaration sera transmise à l'administration des douanes 

qui assurera la collecte des états et l'alimentation de la base de données communautaire.  

 

A ce stade, il est possible de communiquer les informations suivantes :  

 champ d'application : Les prestations à déclarer seront celles qui donneront lieu à autoliquidation 

de la TVA par le preneur identifié dans l'autre Etat membre, en application de l'article 196 de la 

directive 2006/112/CE.  

 contenu de la déclaration : L'opérateur devra indiquer, pour chaque ligne, le montant HT des 

prestations fournies à un même preneur et le numéro de TVA de ce dernier ; les opérations 

devront être déclarées dès le premier euro.  

 périodicité et date limite de dépôt : La période de référence sera le mois au cours duquel la TVA 

est devenue exigible et la DES devra être produite au plus tard le dixième jour ouvrable du mois 

qui suit.  

 répartition des compétences entre la DGDDI et la DGFIP en matière d'assistance et de contrôle : 

L'assistance technique (problème d'accès au télé service, mot de passe oublié) sera du ressort 

de la douane tandis que l’assistance réglementaire (nature des prestations concernées, règles 

de territorialité applicables aux prestations de services, notion d'établissement stable, d'assujetti) 

relèvera de la compétence de la DGFiP. Bien entendu, les services d'assistance de la DGFiP et 

ceux de la DGDDI travailleront en concertation afin d'assurer le transfert des demandes mal 

orientées ou mixtes (questions relevant à la fois des domaines réglementaire et technique) de la 

manière la plus transparente possible pour l'usager. Le contrôle des déclarations relèvera de la 

compétence de la DGFiP et le régime de sanction sera aligné sur celui de la DEB.  

 modalités de transmission de la DES : La faculté de déposer une déclaration sur support papier 

sera réservée aux sociétés bénéficiant du régime de la franchise en base. Les autres assujettis 

devront obligatoirement établir et transmettre leur déclaration en utilisant le télé service DES. » 

https://pro.douane.gouv.fr/
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Pour mener à bien cette déclaration, les développements effectués permettront de : 

 Reconnaître un tiers d’un pays européen   

 stocker et contrôler le n° d’identifiant de TVA dans la société et dans les tiers  

 Reconnaitre un code de TVA de type DES  

 Contrôler les codes de TVA de type DES dans des journaux de ventes  

 stocker le code de TVA sur la ligne Hors taxe (fonctionnalité déjà possible) 

 Générer l’écriture d’autoliquidation sur les achats de services (déjà possible)  

 extraire les ventes à déclarer à une date donnée en fournissant  

o une liste papier récapitulative (selon CERFA fourni par l’administration des douanes) 

donnant le total HT soumis par tiers  

o le fichier XML de déclaration 

 marquer les enregistrements déclarés  

 extraire ces mêmes enregistrements dans l’option de « Déclaration des bases exonérées » de 

menu d’aide à la déclaration classique de TVA ‘nationale’. 

 

La DES s’effectue par l’option « Déclaration européenne de Services » du menu « Gérer »  

 

 
 

 



Mise en Œuvre 

Anael finance ws Déclaration Européenne de Services - DES  | 9 

 

Chapitre 2 Mise en Œuvre 2  

 

Paramétrage. 

Les codes TVA 
- Européenne de services : Cette nouvelle case est gérée et contrôlée dans les journaux de 

Ventes (Type de journal = « V »).  

o En saisie (et intégration des écritures) dans les journaux de ventes, une pièce 

contenant un code de TVA de type « Européenne de services » ne doit pas contenir 

de compte de TVA. 

o En saisie (et intégration des écritures) dans les autres journaux, cette valeur est sans 

conséquence, qu’elle soit cochée ou non.  

- Autoliquidation de TVA : Cette zone (anciennement libellée TVA intracommunautaire) reste 

gérée et contrôlée dans les journaux d’Achats (Type de journal = « A ») mais peut désormais 

être utilisée dans les journaux de ventes. Ainsi, il est possible d’utiliser le même code de 

TVA  

o dans les  journaux d’achats pour générer l’écriture d’autoliquidation sur les achats 

intracommunautaires de biens et/ou de services  

o dans journaux de ventes de services intracommunautaires (sans saisir de montant 

de TVA) pour effectuer ensuite la déclaration européenne de services. 
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Les codes pays  
Cocher la case « Union européenne » pour les pays européens autre que le pays national (France).   

Les ventes effectuées à des tiers dont le n° d’identifiant de TVA contient un pays européen sont 

prises en compte dans la DES. 

 

 

Les sociétés 
Renseigner la zone ‘Identifiant TVA CEE’ de la fiche société dans l’onglet ‘coordonnées’. Ce code 

de 13 caractères maximum commence par « FR ». 

 

Les tiers 
Renseigner la zone ‘Identifiant TVA CEE’ de la fiche tiers. Ce code de 14 caractères maximum 

contient le code pays ISO dans les 2 premiers caractères.  
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. 

Autres 
 Les comptes automatiques : inchangé, l’écriture d’autoliquidation de TVA est toujours générée 

sur les CG paramétrés dans les comptes automatiques 16, 17 et 18 

 Les codes chemins : Le fichier XML est généré par défaut dans le répertoire des TXT  

 Numéro par traitement : le n° de déclaration DES est automatiquement mis à jour dans le type 

de traitement ‘V’ (en même temps que dans la zone’ affection 3’). 
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Saisies 
 

Les contrôles classiques de la TVA existant jusqu’à présent sont maintenus. Les modifications 

apportées à cette version concernent les zones  

- Autoliquidation 

- Européenne de services 

 

Autoliquidation  

Cette zone est gérée dans les journaux d’achats uniquement. Pour valider une facture d’achats à 

autoliquidation, la pièce doit contenir seulement :  

 une ligne TTC et  

 le CG de TTC doit être ‘fournisseurs’ 

 une ou plusieurs lignes HT, toutes avec des codes TVA à autoliquidation que les taux soit 

identiques ou différents 

 les comptes automatiques doivent être paramétrés et le régime des comptes de TVA doit être 

‘débit’ 

 

L’écriture d’autoliquidation est générée  par le programme de validation du brouillard, le montant de 

TVA est calculé à partir des HT : montant * taux associé au code TVA de la ligne. 

 

Le paramètre ‘autoliquidation’ est ignoré dans les autres types de journal.  

 

Européenne de services  

Cette zone est gérée dans les journaux de ventes uniquement. Pour valider une facture de ventes 

avec un taux ‘européen de services’, la pièce doit contenir :  

 une ligne TTC  

 le CG de TTC doit être ‘clients’ 

 le tiers de la ligne TTC doit avoir un identifiant TVA dont le code pays est européen  

 une ou plusieurs lignes HT, toutes avec des codes TVA de type Européenne de services. Dans 

les ventes, un code TVA de type Européenne de services est considéré d’office comme  

‘exonéré’, peu importe que  son taux soit à 0% ou à 19,6% puisqu’il ne doit pas y avoir de CG de 

TVA dans la pièce 

 

Les enregistrements HT des journaux de ventes font l’objet de la déclaration européenne de 

services. 

Le paramètre ‘Européenne de services’ est ignoré dans les autres types de journal. 
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Saisie dans un journal de ventes avec une ligne HT dont le code de TVA est ‘européenne de 

services’ : 

 Interdiction de saisir de la TVA : 

 
 

 Présence d’un client européen obligatoire 
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Déclaration 

Déclaration européenne de services 
Avant de faire une déclaration européenne de services définitive, le traitement permet de faire une 

déclaration provisoire : 

 Le traitement provisoire permet d’obtenir les éditions suivantes :   

o La ‘déclaration européenne de services’, avec la mention provisoire. Cette édition 

restitue le montant HT en euros (sans décimale, sans arrondi) par n° d’identifiant  

o Un ‘récapitulatif des anomalies’ : cette liste fait ressortir les ventes avec un code de 

TVA DES qui ne contiennent pas un tiers européen, c’est-à-dire celles dont le pays 

de l’identifiant du tiers n’est pas européen ou celles dont les tiers n’ont plus 

d’identifiant de TVA. En effet, bien que les écritures soient contrôlées dès la saisie, 

les modifications éventuelles de paramétrage peuvent générer des anomalies  

 Corriger les anomalies pour prendre en compte les enregistrements dans la 

déclaration. 

o Un ‘détail de la déclaration européenne de services’ : cette liste est optionnelle et à 

usage interne, elle resitue les informations comptables, n° CG, code tiers, Journal, n° 

de d’enregistrement, montant en centimes, … des enregistrements pris en compte 

dans la DES 

 Le traitement Définitif permet d’obtenir  

o Les mêmes éditions qu’en traitement provisoire  (voir les éditions en annexe) 

 La ‘déclaration européenne de services’  

 Un ‘récapitulatif des anomalies’. Les anomalies ne sont pas prises en compte 

dans la déclaration. Elles pourront l’être dans une prochaine déclaration si 

elles sont corrigées entre temps. 

 Un ‘détail de la déclaration européenne de services’ 

o La constitution d’un fichier « .XML » pour transmission à l’administration des 

douanes. Le nom du fichier commence par  « DES_SSSSS_AAAAMM» ou SSSSS 

est le code société, AAAA l’année de déclaration et MM le mois de déclaration (voir 

maquette de l’administration des douanes et fichier généré par la DES d’Anael en 

annexe) 

o L’affectation d’un n° de déclaration et le marquage des écritures déclarées dans la 

zone « Affectation 3 ».  Les enregistrements déclarés par la DES pourront faire 

l’objet d’une « déclaration des bases exonérées » lors des traitements de déclaration 

de TVA classiques puisqu’ils ne sont pas marqués dans l’affectation 2. (Remarque, 

la déclaration des bases exonérées marque les enregistrements dans la zone 

affectation 2 uniquement, de ce fait il n’y a pas d’ordre précis à respecter dans 

l’établissement de ces 2 déclarations).  
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Prise de paramètres  

 

 

- Groupe de société /société : gestion classique. Si groupe, il s’agit d’un traitement de type 

détail, chaque société du groupe faisant l’objet d’une déclaration séparée, édition et fichier 

- Mois/ Année : sous la forme mois/année 

- Edition définitive : oui/non 

- Edition détaillée : oui/non 

- Traitement batch : cocher la case pour soumettre le traitement en batch et libérer la session 

en cours. L’utilisateur recevra un mail en fin de travail. 

 Le programme extrait les enregistrements des journaux de ventes 

o qui ont un code TVA de type européenne de services 

o non marqués dans le TAFFEC3  
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o dont la date comptable est inférieure ou égale au dernier jour du mois/année de 

déclaration 

 A partir de ces lignes, recherche de la ligne TTC sur la pièce (première ligne de la pièce 

contenant un tiers client) pour trouver le tiers et son n° d’identifiant TVA dans la fiche tiers. 

 Les  informations de la société : nom, adresse, n° de tel, fax (télécopie) et n° d’identité TVA sont 

recherchées dans la table des sociétés.  

 

Annexes 
 

Récapitulatif des anomalies 
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Déclaration européenne de services 
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Détail de la déclaration européenne de services 
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Fichier XML de déclaration (Anael) 

DES_CLCS_122011_A0FCDF3D6C30935316BRIG5316.xml 
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Fichier XML (douanes) 

Exemples de message XML généré fourni par d’administration des douanes 

 
Modélisation du fichier XML 
Conventions 
Le jeu de caractères par défaut est UTF-8. 
Ce jeu n’est pas adapté aux caractères latins. Le choix est d’utiliser le jeu de caractères 
ISO-8859-1. 
Exemple: 
<?xml version="1.0" encoding="ISO-8859-1"?> 

L’attribut version indique la version du langage XML utilisée. Il prend la valeur 1.0. 
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